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La présente actualisation du document de référence a été déposé auprès de l ’Autorité des Marchés Financiers, en date du 10 juin 2008, 
conformément à l’article 212-13 de son règlement général. Il pourra être utilisé à l’appui d’une opération financière s’il est complété par une 
note d’opération visée par l ’Autorité des Marchés Financiers. 
 
Ce document intègre par référence le document de référence 2007 (n° de dépôt D.08-298). 
 
Des exemplaires de cette actualisation du document de référence sont disponibles au siège social de Léon de Bruxelles : 5, rue de Chartres 
92200 Neuilly-sur-Seine, sur le site internet de la société (www.leon-de-bruxelles.fr) et sur le site de l’Autorité des Marchés Financiers 
(www.amf-france.org).   
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I  ACTUALISATION 
 
Le paragraphe  du point 1 FAITS MARQUANTS partie Développement de la chaîne , en page 4 du document de 
référence : 
 
« Courant 2007, Léon de Bruxelles a pris les engagements nécessaires à la construction des 5 futurs bâtiments « solo » à 
Creil, Beauvais, Le Mans, Chartres, et Aulnoy lez Valenciennes ; les deux premiers seront ouverts en mai 2008. » est 
complété par : Le bâtiment de Creil a été ouvert le 05 mai service du soir. Le bâtiment de Beauvais a été ouvert le 20 mai 
service du soir. 
 
 
Le paragraphe 4.2.3 Dividendes en page 7 du document de référence, est complété par :  
 
Il a été décidé par l'assemblée générale mixte de la Société réunie le 19 mai 2008 de distribuer une somme de 10.235.305 
euros aux actionnaires de la Société, à titre de dividende, soit un dividende par action de 1,70 euro sur la base d’un capital 
composé de 6.010.768 actions compte tenu des opérations de regroupement débutées le 26 septembre 2007, prélevé sur la 
totalité du bénéfice distribuable à hauteur de 1.946.588,47 €, sur le poste "Autres Réserves" à hauteur de 140.986,21 € et 
sur le poste "Primes de Conversion" à hauteur de 8.147.730,32 €. La mise en paiement du dividende interviendra 
postérieurement aux règlements/livraisons de l’Offre, ou, le cas échéant, postérieurement au retrait obligatoire mis en œuvre 
à l'issue de l’Offre. 
 
 
Le paragraphe 5.2.2  Engagements pris en page 9 du document de référence, est complété par : 
 

• Signature le 11 septembre 2007 d’une promesse d’achat avec la société SNC D’AMENAGEMENT ET 
D’EQUIPEMENT DU DEPARTEMENT D’EURE ET LOIR pour un terrain sis rue des Pierres Missigault 
BARJOUVILLE d’une superficie de 3.755m², dont l’engagement à ce jour est de  139 K€. 

 
• Signature en date du 10 octobre 2007 d’une promesse synallagmatique de vente sous conditions suspensives avec 

Monsieur JAYEZ pour un terrain sis rue Jules Mousseron 59300 AULNOY LEZ VALENCIENNES d’une superficie 
de 4.000m², dont l’engagement à ce jour est de  400 K€. 

 
• Signature en date du 06 février 2008 d’un contrat de crédit-bail immobilier avec la société  Bail Entreprises pour les 

locaux sis ZAC du Bois des Fenêtres 60740 Saint Maximin, pour un montant de 1 130 K€. 
 

• Signature  en date du 12 février 2008 d’un contrat de crédit-bail immobilier avec COFITEM-COFIMUR  pour les 
locaux sis ZAC des Portes de l’Océane – rue de Villeneuve 72650 Saint Saturnin, pour un montant de 1 520 K€. 

 
• Signature en date du 04 mars 2008 d’un contrat de crédit-bail immobilier avec CM CIC LEASE  pour les locaux sis 

rue de Pinçonlieu 60000 Beauvais, pour un montant de 1 200 K€. 
 

• Signature le 22 avril 2008 d’une promesse synallagmatique de bail à construction avec la société SCI Hôtel Amiens 
sur le terrain sis RN29- pôle Jules Vernes ZAC de la Croix de Fer GLISY, dont l’engagement à ce jour est de  60 
K€. 

 
 
Dans le paragraphe 10 TRESORERIE ET CAPITAUX en page 16 du document de référence : 
 
La phrase « Au total, la trésorerie nette a augmenté de 0,7 M€ pour atteindre 9,5 M€ au 31/12/2007 » doit être remplacée 
par Au total, la trésorerie a augmenté de 0,7 M€ pour atteindre 9,5 M€ au 31/12/2007  . 
 
 
Le paragraphe 14.1.1 Membres du Conseil de Surveillance  en pages 17 à 19 du document de référence, est complété 
par : 
 
Le 28 avril 2008, à la suite de la réalisation de l'acquisition par la société Léon Invest 2 de 2.175.906 actions Léon de 
Bruxelles acquises auprès du groupe familial Jean-Louis Detry (dont SFIR fait partie), de Monsieur Michel Morin, de 
Madame Isabelle Pelletier, de Monsieur Laurent Gillard, de la société Pléiade Investissement et de Monsieur François 
Poirier, le Conseil de Surveillance a pris acte des démissions de Messieurs Louis de Montalembert, Jean-Dominique 
Daudier de Cassini, Hubert Leclercq, Louis-Philippe Kühne, de la société SFD SARL, de la société Pléiade Investissement 
de leurs fonctions de membre du Conseil de Surveillance, et s'agissant de Monsieur Hubert Leclercq, de sa fonction de  
Vice-Président du Conseil de Surveillance. 
 
Le Conseil de Surveillance a décidé de ne pas pourvoir au remplacement de Messieurs Louis de Montalembert et Jean-
Dominique Daudier de Cassini et de coopter Messieurs Olivier Millet, Pierre Meignen, Jean-François Mallinjoud et Yannick 
Grandjean en remplacement des membres du Conseil de Surveillance démissionnaires et de désigner Monsieur Olivier 
Millet en qualité de Vice-Président du Conseil de Surveillance. 
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La cooptation de ces nouveaux membres du Conseil de Surveillance a été ratifiée par l'assemblée générale des actionnaires 
qui s'est tenue le 19 mai 2008. Cette même assemblée a, par ailleurs, renouvelé le mandat de membre du Conseil de 
Surveillance de Monsieur Yannick Grandjean qui arrivait à échéance à l’issue de ladite assemblée. 
 
A la date des présentes, le Conseil de Surveillance de la Société est composée comme suit : 
- Monsieur Jean-Louis Detry, Président du Conseil de Surveillance, 
- Messieurs Olivier Millet, Vice-Président du Conseil de Surveillance, 
- Monsieur Pierre Meignen,  
- Monsieur Jean-François Mallinjoud,  
- Monsieur Yannick Grandjean. 
 
 
Dans le paragraphe 15.1 Rémunération des mandataires sociaux en page 20 du document de référence : 
 
Est  précisé que l’abréviation SGC signifie Garantie Sociale des Chefs d’entreprise. Celle-ci correspond à une assurance 
perte d’emploi dont la souscription a été autorisée par le Conseil de surveillance ; 
 
Que la rémunération spécifique de Monsieur Jean-Louis Detry correspond au montant forfaitaire qui lui ait versé compte 
tenu de son statut et fonctions de Président du Conseil de surveillance. 
 
Que l’engagement retraite provisionné au 31 décembre 2007 pour les mandataires sociaux s’élève à 4.3 K€ 
 
 
Dans le paragraphe 15.2 Options de souscription d’actions en page 20 du document de référence : 
 
La précision suivante est  apportée, concernant Jean-Pierre Bloch. Il  figure dans le tableau en tant que membre du 
directoire (mandat expirant le 30 juin 2006) ayant lever des options en 2007, au même titre que d’autres cadres dirigeants. 
Pour mémoire, le nombre d’options de chaque mandataire social au titre du plan autorisé, par le Directoire le 24 janvier 2003 
se résume ainsi : 

• Michel Morin :   4 000 000 options, 
• Laurent Gillard :        700 000 options, 
• Jean-Pierre Bloch :    500 000 options. 

Les levées d’options pouvaient être exercées pour 50 % à partir du 15/12/04, pour 25 % à partir du 24/01/06 et pour les 
derniers 25 % à compter du 24/01/07. 
 
 
Le paragraphe 16   FONCTIONNEMENT DES ORGANES D’ADMINISTRATION ET DE DIRECT ION en page 21 du 
document de référence : 
 
Est complété par la mention suivante : la société se conforme bien au régime de gouvernement d’entreprise en vigueur en 
France. 
 
 
Le paragraphe 18.1.1 Composition en page 29 du document de référence : 
Est complété par les informations ci- après : 
 

A C T IO N N A IR E S

( N o m ina l) N o m bre
%

N o m bre
% %

N o m bre
% %

( 0 ,0 5  €) K ( 0 ,0 5  €) K d d v ( 1,0 0  €) K d d v

J e a n - Lo uis  D E T R Y 3 382 692 2,91 29 723 156 25,28 29 723 156 24,60 1 097 929 18,43 1 097 929 17,98

S .F .I.R . 273 152 4,59 273 152 4,47

M ic he l M o rin 201 087 3,38 302 174 4,95

C o nc e rt  J LD  + 
S .F .I.R . + M M 1 572 168 26,40 1 673 255 27,40

S E N IM A V I 43 662 841 37,59

P lé ia de  
Inv e s t is s e m nt  e x 

B e f o re 15 227 705 12,95 15 257 705 12,63 706 234 11,86 707 734 11,59

D ire c t o ire 2 600 000 2,24 4 525 000 3,85 6 896 739 5,71

A ut re s  c a dre s  
dir ige a nt s 85 000 1,43

127 500
2,09

P UB LIC 66 523 566 57,26 68 089 501 57,92 68 955 995 57,07 3 592 367 60,32 3 597 256 58,92

do nt  F o rt is  
Inv e s t m e nt

483 698 8,12 483 698 7,92

do nt no minatif 698 551 0,60 1 262 451 1,07 2 128 945 1,76 6 285 0,11 11 175 0,18

do nt po rteur 65 825 015 56,66 66 827 050 56,84 66 827 050 55,31 3 586 081 60,21 3 586 081 58,73

T O T A L 116 169 099 100 117 565 362 100 120 833 595 100 5 955 768 100 6 105 745 100

(*) dro its de vo te un po ur une act io n.

A  la co nnaissance de la so ciété, il n’ existe aucun autre actio nnaire détenant plus de 5% du capital o u des dro its de vo te.

3 1/ 12 / 2 0 0 5  ( *) 3 1/ 12 / 2 0 0 7
dro it s  de  

v o t e

3 1/ 12 / 2 0 0 6
dro it s  de  

v o t e
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Le capital social de Léon de Bruxelles, à la date du dépôt de l’actualisation, s’élève à 6.010.768 euros, divisé en 6.010.768 
actions d’un (1) euro chacune, entièrement libérées, toutes de même catégorie.  
 
La répartition des actionnaires à cette date est la suivante : 
 

Nombre % %
(1,00 €) K ddv

LÉON INVEST 2 2.386.906 39,71 2.386.906 39,52

Michel Morin 1.086(1)
0,02 2.172 0,04

Flottant 3.622.776 60,27 3.650.768 60,44
TOTAL 6.010.768 100 6.039.846 100

Actionnaires Droits de vote

 
 
Depuis le dépôt de l’offre, la société est contrôlée par Léon Invest 2. 
 
Il n’y a aucun accord, connu de la société qui pourrait, dans le cas de sa mise en œuvre, entraîner un changement de 
contrôle. 
 
Il n’y a pas eu de mesures prises en vue de s’assurer que le contrôle ne soit pas opéré de manière abusive. 
 
 
Le paragraphe 18.1.2 Modifications intervenues débu t 2008 de la page 29 du document de référence, est complété par : 
 
Les évènements survenus, en matière de franchissements de seuils, depuis le le 1er janvier 2007 jusqu’à la date de dépôt 
de l’actualisation du document de référence, sont les suivants : 
 
En janvier 2007, deux déclarations de franchissement de seuil ont été reçues par la société : 
 

- franchissement à la hausse par le concert Jean-Louis DETRY + S.F I.R. + Michel MORIN de seuils de 5 %, 10 %, 15 
%, 20 % et 25 % du capital en date du 2 janvier 2007 
 
La société S.F.I.R. (Société Financière d’Investissement dans la Restauration) a été constituée par apport de 5.463.044 
actions Léon de Bruxelles appartenant à MM. Jean-Louis DETRY et Michel MORIN. Elle est contrôlée par Jean-Louis 
DETRY. 
 
Le concert Jean-Louis DETRY + S.F.I.R. + Michel MORIN a fait la déclaration d’intention suivante : « Messieurs Jean-
Louis DETRY et Michel MORIN, et S.F.I.R. ont l’intention de conserver une partie significative de leur participation, 
directe ou indirecte, au capital de LEON DE BRUXELLES pour accompagner son développement ; ils se réservent le 
droit d’acquérir ou de vendre des titres. Messieurs Jean-Louis DETRY et Michel MORIN, et S.F.I.R. ne souhaitent pas 
prendre le contrôle de la société Léon de Bruxelles et n’envisagent pas demander la nomination d’autres personnes au 
directoire et/ou au conseil de surveillance de la société Léon de Bruxelles. » 
 

- franchissement à la hausse par Fortis Investment Management du seuil de 5 % du capital en date du 3 janvier 2007. 
 
Fortis Invesment Management a fait la déclaration d’intention suivante : « ces positions sont détenues uniquement dans 
un but d’investissement et [il] n’envisage pas d’exercer une influence notable sur la gestion de la société. » 

 
 
En mars 2008, deux déclarations de franchissement de seuil ont été reçues par la société : 
: 

- Franchissement à la baisse par le concert Jean-Louis DETRY + S.F I.R. + Michel MORIN du seuil de 25 %  du capital 
en date du 13 mars 2008 

 
- Franchissement à la baisse de Jean-Louis DETRY du seuil de 20 % du capital, et des droits de vote et de 15 % des 

droits de vote en date du 13 mars 2008 
 
En avril 2008, par lettre adressée par courrier et télécopie le 29 avril 2008, la société Léon Invest 2 a déclaré : 
 
- auprès de l’AMF, conformément aux dispositions de l’article L. 233-7 du code de commerce, avoir franchi à la hausse, 

le 24 avril 2008, les seuils de 5%, 10%, 15%, 20%, 25% et 1/3 du capital et des droits de vote de la Société. Cette 
déclaration a fait l’objet d’un avis publié par l’AMF le 29 avril 2008 sous le numéro n°208C0806. 

 
- auprès de Léon de Bruxelles, avoir franchi à la hausse, le 24 avril 2008, les seuils statutaires de 2,5%, 5%, 7,5% 10%, 

12,5%, 15%, 17,5% 20%, 22,5% 25%, 27,5%, 30%, 32,5%, 35% et 37,5% du capital et des droits de vote de la 
Société. 
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En mai 2008 par lettre adressée par courrier le 6 mai 2008, la société Pléiade Investissement à déclaré : 
 
-  auprès de l’AMF, conformément aux dispositions de l’article L. 233-7 du code de commerce, avoir franchi à la baisse, 

le 24 avril 2008, les seuils de 10 % et 5 % du capital et des droits de vote de la Société. Cette déclaration a fait l'objet 
d'un avis publié par l'AMF le 7 mai 2008 sous le numéro 208C0839. 

 
Au 31 décembre il n’y a aucun accord, connu de la société qui pourrait dans le cas de sa mise en œuvre, entraîner un 
changement de contrôle 
 
 
Le paragraphe 20.9 Evènements postérieurs à la clôture en pages 30-31 du document de référence doit être complété 
des éléments suivants :  
 

1. REMBOURSEMENT DES DETTES DU PLAN DE CONTINUATION 
 
Dans le cadre du plan de continuation, les sociétés du groupe Léon de Bruxelles ont procédé au règlement de l'ensemble de 
leurs créanciers. Les règlements opérés en avril 2008 se résument ainsi : 
 
Au titre des créanciers chirographaires (Fournisseurs, administrations fiscales et organismes sociaux) : 
 

SA Léon de Bruxelles        99 949,06 €  
SAS Maison de la Bastille        30 068,30 €  
SAS Société de restauration et d’alimentation        25 879,86 €  
SAS Société des restaurants Montparnasse        45 803,02 €  
SAS Société Parisienne de Restauration        17 772,45 €  
SNC Resto Aulnay        13 056,62 €  
SNC Resto Belle Epine        27 345,97 €  

SNC Resto Bezons        18 603,60 €  
SNC Resto Bobigny        25 594,75 €  

SNC Resto Bonneuil        23 761,16 €  
SNC Resto Caen        21 426,89 €  

SNC Resto Clermont        23 834,64 €  
SNC Resto Convention        14 895,75 €  

SNC Resto Dunkerque        32 500,79 €  
SNC Resto Eragny        28 665,65 €  

SNC Resto Gobelins        12 492,34 €  
SNC Resto Isle-Adam        27 248,99 €  

SNC Resto Italiens        69 250,48 €  
SNC Resto Les Halles        21 420,00 €  

SNC Resto Mareuil        20 408,33 €  
SNC Resto Melun        18 242,77 €  

SNC Resto Montlhery        25 202,52 €  
SNC Resto Montpellier        38 548,19 €  

SNC Resto Noyelles-Godault        13 159,68 €  
SNC Resto Pessac        35 799,12 €  
SNC Resto Pierrefitte        19 242,54 €  

SNC Resto Rosny        38 995,80 €  
SNC Resto Saint-Germain        44 229,35 €  

SNC Resto Tours        15 453,74 €  
SNC Resto Trappes        26 682,73 €  
SNC Resto Vandoeuvre        22 041,87 €  
SNC Resto Velizy        39 236,47 €  
SNC Resto Villiers        35 628,15 €  
SNC Resto Viry Châtillon        29 112,74 €  
SNC Resto Wasquehal        38 047,00 €  
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Au titre des créanciers chirographaires (AGS) : 
 

SA Léon de Bruxelles          1 302,32 €  
SNC Resto Aulnay               90,70 €  
SNC Resto Bezons          2 439,16 €  
SNC Resto Bobigny               97,17 €  
 SNC Resto Montlhery             301,36 €  
SNC Resto Montpellier             364,22 €  
SNC Resto Rosny             134,93 €  
SNC Resto Trappes             221,60 €  
SNC Resto Vandoeuvre             221,82 €  
SNC Resto Villiers             250,82 €  
SNC Resto Wasquehal             208,22 €  

 
Au titre des emprunts bancaires : 
 

SA Léon de Bruxelles      793 896,55 €  
SAS Société de restauration et d’alimentation      151 485,42 €  
SNC Resto Belle Epine      300 423,00 €  
SNC Resto Dunkerque      231 741,91 €  
SNC Resto Mareuil      476 508,75 €  
SNC Resto Noyelles-Godault      621 598,00 €  
SNC Resto Italiens        37 660,00 €  
SNC Resto Saint-Germain      228 454,00 €  
SNC Resto Vélizy      477 676,00 €  
SNC Resto Viry Châtillon      728 665,00 €  

 
Une fois les attestations justifiant l’intégralité des règlements des Commissaires aux comptes produites, le commissaire à 
l’exécution du plan introduira alors trente six requêtes visant à voir clôturer les opérations de plan et procéder aux formalités 
utiles. 
 

2. CESSIONS IMMOBILIÈRES 
 
Il est fait rappel de l’accord signé entre la société Léon de Bruxelles, pour le rachat d'une partie significative de son 
patrimoine immobilier et CILOGER, société de gestion de SCPI (Sociétés Civiles de Placement Immobilier). Le patrimoine 
cédé est composé d'actifs détenus en pleine propriété et de certains actifs détenus par le biais de crédit-bail immobilier.  
Les cessions réalisées à ce jour  sont les suivantes : 
 
La totalité des sites détenus en pleine propriété (6) à savoir : 
 

- Caen, le 19 décembre 2007 
- Noyelles-Godault, le 19 décembre 2007 
- Viry-Châtillon, le 15 janvier 2008 
- Bobigny, le 29 janvier 2008 
- Paris Porte Maillot, le 26 février 2008 
- Mareuil Les Meaux, le 28 avril 2008. 

Et certains restaurants en crédit-bail (7), à savoir : 
- Melun, le 28 mars 2008 
- Evry-Lisses, Pessac, Isle-Adam et Villiers, le 16 avril 2008 
- Clermont et Wasquehal, le 28 avril 2008 
- Angers-Beaucouzé, le 23 mai 2008. 
 

Les sites concernés restent bien entendu exploités par l'entreprise sous enseigne Léon de Bruxelles, et ce, dans le cadre 
d'un contrat de location classique. 
 
 
Une précision est apportée au paragraphe 21.1.4 Capital potentiel en page 31 du document de référence , à savoir : 
 
En ce qui concerne les obligations convertibles : 
 
Il reste 87.619  obligations convertibles 0,1 % échéance 2014, en circulation à ce jour,  donnant droit chacune à 1/20ème 
d’action regroupée (code ISIN FR 0010522169), soit une action Léon de Bruxelles regroupée pour 20 obligations 
convertibles 0,1% échéance 2014 présentées. 
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Suivant une décision du Directoire de la Société du 19 mai 2008 et un avis de mise en remboursement publié le 21 mai 
2008, la société Léon de Bruxelles a décidé de procéder au remboursement anticipé à un prix unitaire et forfaitaire de 56 
euros par obligation des obligations convertibles 0,1 % 2014 émises en octobre 1998.  
 
La décision de procéder au remboursement anticipé des obligations convertibles 0,1 % 2014 fait suite à l’approbation par 
l’assemblée générale des porteurs d’obligations convertibles 0,1 % 2014 qui s’est tenue le 7 mai 2008, puis par l’assemblée 
générale mixte des actionnaires de la Société qui s’est tenue le 19 mai 2008, des modifications de la note d’opération 
portant le visa numéro 98-799 délivré le 13 octobre 1998 par la Commission des opérations de bourse et de la notice 
publiée au Bulletin des annonces légales obligatoires du 14 octobre 1998 proposées par le Directoire.  
 
Ainsi, l’assemblée générale des porteurs d’obligations convertibles 0,1 % 2014 a approuvé, à l’unanimité, sous réserve de 
leur approbation par l’assemblée générale mixte des actionnaires, les propositions de modifications des conditions de mise 
en œuvre du remboursement anticipé des obligations convertibles 0,1 % 2014 en vue notamment : (i) de permettre à la 
société Léon de Bruxelles d'exercer, à tout moment et non plus uniquement à compter du 1er juillet 2009, sa faculté de 
remboursement anticipé de la totalité des obligations convertibles 0,1 % 2014 restant en circulation, (ii) de modifier le prix de 
remboursement anticipé total pour le fixer à un prix unitaire, forfaitaire et définitif de cinquante six euros (56 €) par obligation 
convertible 0,1 % 2014, (iii) de supprimer la condition subordonnant l'exercice de cette faculté de remboursement anticipé au 
fait que le nombre total d’obligations restant en circulation soit inférieur à 10 % du nombre total d’obligations émises, (iv) de 
modifier les modalités d’information du public à l’occasion du remboursement des obligations convertibles 0,1 % 2014 pour 
prévoir que la décision de la société Léon de Bruxelles de procéder au remboursement normal ou anticipé des obligations 
convertibles 0,1 % 2014 fera l’objet d’un avis publié conformément aux dispositions légales ou réglementaires en vigueur et 
(v) de prévoir que les porteurs des obligations convertibles 0,1 % 2014 appelées au remboursement anticipé auront la 
faculté d’opter pour la conversion de ces obligations convertibles 0,1 % 2014 pendant une durée expirant le 7ème jour ouvré 
qui précède la date de remboursement des obligations convertibles 0,1 % 2014. 
 
L’assemblée générale des porteurs d’obligations convertibles 0,1 % 2014 a également approuvé le 7 mai 2008, à 
l’unanimité, de modifier les stipulations relatives au maintien des droits des obligataires jusqu’à l’expiration du délai de 
conversion en cas de distribution de réserves en espèces ou en titres de portefeuille, lequel sera désormais assuré en 
procédant à un ajustement des bases de conversion conformément aux articles L. 228-99-3° et R. 228-91- 3° du Code de 
commerce. 
 
Les actionnaires de la Société, réunis en assemblée générale mixte le 19 mai 2008, ont également approuvé, à la majorité, 
les modifications susmentionnées du contrat d’émission des obligations convertibles 0,1 % 2014. 
 
En conséquence, les obligations convertibles 0,1 % 2014 restant en circulation, dont le remboursement anticipé doit 
intervenir le 23 juin 2008 (soit avant la clôture de l’offre publique d'achat initiée par Léon Invest 2 sur les actions regroupées 
et non regroupées de la Société (l'« Offre »)), ne sont pas visées par l’Offre. Elles peuvent néanmoins faire l’objet, au gré 
des porteurs, d’une demande de conversion en actions Léon de Bruxelles jusqu’au 12 juin 2008 inclus. Les obligations 
convertibles 0,1 % 2014 non présentées à la conversion à cette date seront automatiquement remboursées le 23 juin 2008. 
 
Par ailleurs, afin de préserver les droits des porteurs des obligations convertibles 0,1 % 2014 suite à la décision de 
l'assemblée générale mixte du 19 mai 2008, statuant à tire ordinaire, de distribuer une partie des "Autres Réserves" et des 
"Primes de Conversion", le Directoire a procédé à l’ajustement de la parité de conversion des obligations convertibles 0,1 % 
2014 conformément aux stipulations de l’article 2.5.5(d) de la note d’opération portant le visa numéro 98-799 délivré le 13 
octobre 1998 par la Commission des opérations de bourse, telles que modifiées à l’unanimité par l’assemblée générale des 
porteurs d’obligations convertibles 0,1 % 2014 du 7 mai 2008, et à la majorité par l’assemblée générale de la Société du 19 
mai 2008 statuant à titre extraordinaire, et conformément aux dispositions des articles L. 228-99 et R. 228-91-3° du Code de 
commerce. 
 
La parité de conversion initiale permettait aux porteurs d’obligations convertibles 0,1 % 2014 d’obtenir une (1) action de la 
Société pour une (1) obligation 0,1 % 2014 présentée. Suite aux opérations de regroupement des actions de la Société 
ayant fait l’objet d’un avis publié au Bulletin des annonces légales et obligatoires n° 106 du 3 septem bre 2007 et 
commencées à compter du 26 septembre 2007, la parité de conversion est désormais d’une (1) action de la Société pour 
vingt (20) obligations convertibles 0,1 % 2014 présentées. 
 
La nouvelle parité de conversion permettra aux porteurs d’obligations convertibles 0,1 % 2014 d’obtenir 1,15 action de la 
Société (Code ISIN FR0010522169, compartiment C) pour vingt (20) obligations convertibles 0,1 % 2014 présentées. 
 
De la même façon, afin de préserver les droits des titulaires des options de souscription d’actions suite à la décision de 
distribuer une partie des "Autres Réserves" et des "Primes de Conversion", le Directoire a procédé à l’ajustement de la 
parité d’exercice des options de souscription d’actions conformément aux stipulations de l’article 4.2 du règlement du plan 
d'options de souscription d'actions arrêté par le Directoire dans sa séance du 29 octobre 2003, et conformément aux 
dispositions des articles L. 225-181, L. 228-99, R. 225-137 et suivants, et R. 228-91-3°du Code de com merce. 
 
La parité de conversion initiale permettait aux titulaires d’options de souscription d’actions d’obtenir une (1) action de la 
Société pour une (1) option exercée. Suite aux opérations de regroupement des actions de la Société ayant fait l’objet d’un 
avis publié au Bulletin des annonces légales et obligatoires n° 106 du 3 septembre 2007 et commencées à  compter du 
26 septembre 2007, le nombre d’options de souscription a été divisé par vingt. 
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La nouvelle parité de conversion permettra aux titulaires d’options de souscription d’actions de souscrire 1,15 action de la 
Société (Code ISIN FR0010522169, compartiment C) pour une (1) option de souscription exercée. 
 
Ces ajustements sont applicables à compter de la date de mise en paiement du dividende visée  
ci-dessus. 
 
Ces nouvelles modalités d’ajustement des droits des porteurs d’obligations convertibles 0,1% 2014 et des titulaires d’options 
de souscription d’actions ont fait l’objet de deux avis publiés le 2 juin 2008 au Bulletin des annonces légales et obligatoires. 
 
 
En ce qui concerne les options de souscriptions d’ac tions : 
 
Suite au départ d’un cadre dirigeant, 10 000 options ont été annulées ; aussi à la date de l’actualisation il n’existe plus que 
10 000 options de souscription d’actions en vigueur. 
 
 
Une précision est apportée au paragraphe 21.2.3 Catégories d’actions en page 34 du document de référence, à savoir : 
 
En complément de ce qui est mentionné pages 34,35 du document de référence, à la connaissance de la société chaque 
action confère uniquement les droits et privilèges prévus par la loi. 
 
 
Dans le paragraphe  2.2 Honoraires des Commissaires aux Comptes et de s membres de leur réseau  en page 81 du 
document de référence, doit être remplacé par :  
 

(milliers d'euros)
2007 2006 2007 2006 2007 2006 2007 2006

Audit :
Commissariat aux comptes, 
certification et examen des comptes 
annuels individuels et consolidés

- émetteur 66 75 93% 76% 15 15 38% 45%
- filiales intégrées globalement 0% 0% 24 18 62% 55%
Autres missions 5 24 7% 24% 0 0% 0%
Sous total 71 99 100% 100% 39 33 100% 100%
Autre prestations rendues par les 
réseaux aux filiales intégrées 
globalement
TOTAL 71 99 100% 100% 39 33 100% 100%

Pricewaterhouse Coopers 

Audit
Alain Taine et SECAT

Montant % Montant %

 
 
 
 
II INFORMATION  FINANCIERE TRIMESTRIELLE  
 
Chiffre d’affaires du premier trimestre 2008 

 

CA consolidé (en K€) 2007 2008 Variation 

Premier trimestre 18 839 19 152 1,7% 

    

Total CA sous enseigne Léon 
de Bruxelles* 

19 001 19 034 0,2% 

 
Léon de Bruxelles poursuit sa croissance au premier trimestre 2008, avec une progression de 1,7 % de son chiffre d’affaires 
consolidé, à 19,2 M€. 
 
A périmètre comparable, le chiffre d’affaires commercial progresse de 0,6 %. A noter qu’en 2007 le franchisé Pigalle et le 
restaurant de Gobelins étaient encore en activité jusqu’à fin mai pour le premier et fin septembre pour le second. 
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Conditions d’exercice de l’activité 

 
L’activité des restaurants Léon de Bruxelles se poursuit dans une conjoncture générale pas très favorable avec une 
fréquentation qui ne se relance pas en ce début d’année, et ce pour l’ensemble du secteur,  
 
Pour soutenir et développer l’activité, une offre dédiée aux internautes a vu le jour le 1er janvier : « les bons plans de 
Léon ». 
 
Le coût des approvisionnements est resté stable par rapport au dernier trimestre 2007. 
Certaines mesures ont été prises pour minimiser l’impact négatif de la baisse des aides à l’emploi à compter de janvier 
2008. 
 
Opérations et évènements importants du trimestre éc oulé 

 
- Le groupe a poursuivi son développement avec la construction des futurs bâtiments « solo » à Creil ouvert le 5 mai, 

Beauvais et Le Mans dont les ouvertures sont prévues respectivement le 19 mai et fin juin. 

- L’opération de cession d’actifs immobiliers annoncée en novembre 2007 est en cours de réalisation, avec dix sites 
cédés à fin mars, treize à ce jour. 

- L’acquisition d’un bloc de 39,71 % du capital de Léon de Bruxelles, le 24 avril 2008, par OFI Private Equity Capital, a 
fait l’objet d’un communiqué publié le 25 avril 2008. Cette opération a été suivie du dépôt par OFI Private Equity Capital, 
auprès de l’Autorité des marchés financiers, d’un projet d’offre publique d’achat amicale.  

Aucun autre évènement pouvant avoir une influence significative sur l’activité ou la situation du groupe n’est intervenu au 
cours du premier trimestre 2008. 
 
 
 
III   EVENEMENTS SIGNIFICATIFS RECENTS 
 
Depuis le dépôt du document de référence certains évènements survenus ont fait l’objet de communiqués que nous relatons ci-
dessous : 
 
3.1 Communiqué du 30 avril 2008 : DEPOT D'UN PROJET DE NOTE D'INFORMATION présentée par LEON  
DE BRUXELLES EN RÉPONSE A L’OFFRE PUBLIQUE D’ACHAT DÉPOSÉE PAR LA SOC IÉTÉ LÉON INVEST 2 
VISANT LES ACTIONS ET LES OBLIGATIONS CONVERTIBLES 0,1 % 2014 DE LA SOCIÉTÉ LÉON DE BRUXELLES 
 
Le présent communiqué a été établi par LEON DE BRUXELLES et est diffusé conformément aux dispositions de l'article 
231-26 du Règlement Général de l'Autorité des Marchés Financiers (l'"AMF"). 

Le projet d'offre publique d'achat de la société LEO N INVEST 2 ainsi que le projet de note en réponse de l a société 
LEON DE BRUXELLES restent soumis à l'examen de l'AMF. 

Le projet de note d’information en réponse établi par Léon de Bruxelles est disponible sur les sites Internet de la société 
Léon de Bruxelles (www.leon-de-bruxelles.fr) et de l’AMF (www.amf-france.org) et peut être obtenu sans frais auprès de la 
société Léon de Bruxelles, 5, rue de Chartres, Neuilly-Sur-Seine (92200). 

1. RAPPEL DES CONDITIONS DE L’OFFRE DE LEON INVEST 2 

1.1 Présentation 

En application du titre III du livre II et plus particulièrement des articles 234-2 et 232-1 et suivant du Règlement Général de 
l'AMF, la société Léon Invest 2, société par actions simplifiée au capital de 15.000.000 d'euros dont le siège social est situé 
5 rue de Chartres, Neuilly Sur Seine (92200), immatriculée au Registre du Commerce et des Société de Nanterre sous le 
numéro 503 040 370 (l’"Initiateur ") offre irrévocablement (i) aux actionnaires, (ii) aux titulaires d’actions non regroupées et 
(iii) aux porteurs d’"obligations convertibles 0,1% échéance 2014" de la société Léon de Bruxelles, société anonyme à 
Directoire et Conseil de surveillance au capital de 6.010.768 d'euros, divisé en 6.010.768 actions d’un (1) euro de valeur 
nominale chacune, dont le siège social est situé 5, rue de Chartres, Neuilly sur Seine (92200), immatriculée au Registre du 
Commerce et des Société de Nanterre sous le numéro 353 559 131 (ci-après "Léon de Bruxelles ", "LDB " ou encore la 
"Société "), d’acquérir dans les conditions décrites ci-après (l’"Offre ") : 

- la totalité de leurs actions Léon de Bruxelles au prix unitaire de 10,90 euros (coupon 2007 attaché) ; 
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- la totalité de leurs actions Léon de Bruxelles non regroupées, au prix unitaire de 0,55 euro (coupon 2007 
attaché) ; 

- la totalité de leurs "obligations convertibles 0,1% échéance 2014", au prix unitaire et forfaitaire de 56 euros 
(coupon couru depuis le 1er juillet 2007 attaché). 

Les actions Léon de Bruxelles et les obligations convertibles 0,1% échéance 2014 sont respectivement admises aux 
négociations sur le marché Euronext sous les codes ISIN FR0010522169 (compartiment C) et ISIN FR0000180564.  

Les actions Léon de Bruxelles non encore regroupées, d’une valeur nominale de 0,05 euro chacune, ont été radiées le 
26 mars 2008 du marché Euronext dans le cadre des opérations de regroupement d’actions Léon de Bruxelles décidées par 
l’assemblée générale mixte de la Société du 20 juin 2007 et qui ont débuté le 26 septembre 2007. Il est rappelé que la 
Société a procédé au regroupement de ses actions par attribution d’1 action nouvelle de 1 euro de valeur nominale contre 
20 actions anciennes. Il existe, à la connaissance de l’Initiateur, 640.220 actions non regroupées en circulation, permettant 
d’obtenir par regroupement 32.011 actions. 

La présente Offre fait suite à l’acquisition par l’Initiateur de blocs d’actions Léon de Bruxelles représentant au total 39,71% 
du capital de la Société dans les conditions décrites au 2.1 ci-après. 

Le prix proposé dans le cadre de la présente Offre qui correspond au prix payé par l’Initiateur pour l’acquisition des blocs 
d’actions précités, est de 10,90 euros par action Léon de Bruxelles (coupon 2007 attaché). Il sera proposé à l'Assemblée 
Générale de la Société prévue le 19 mai 2008 de distribuer une somme de 10.235.305 euros aux actionnaires de la Société, 
à titre de dividendes, soit un dividende par action de 1,70 euro sur la base d’un capital composé de 6.010.768 actions 
compte tenu des opérations de regroupement susvisé. La mise en paiement du dividende interviendra postérieurement aux 
règlements/livraisons de l’Offre, ou, le cas échéant, au retrait obligatoire mis en œuvre à l'issue de ladite offre publique 
d’achat. 

1.2 "Obligations convertibles 0,1% 2014" 

La société Léon de Bruxelles a décidé de réunir en Assemblée Générale, le 7 mai 2008, sur première convocation, les 
porteurs des "obligations convertibles 0,1% échéance 2014" afin , notamment, (i) de permettre à la société Léon de 
Bruxelles d'exercer, à tout moment sa faculté de remboursement anticipé de la totalité des obligations convertibles 0,1% 
2014 restant en circulation et (ii) de modifier le prix de remboursement anticipé total pour le fixer à un prix unitaire, forfaitaire 
et définitif de cinquante six euros (56€) par obligation convertible 0,1% 2014, sous réserve de l’approbation des 
modifications proposées au contrat d’émission par l’Assemblée Générale des porteurs des obligations convertibles et par 
l’Assemblée Générale Mixte des actionnaires de Léon de Bruxelles qui se tiendra le 19 mai 2008. 

1.3 Processus de l'offre 

L’Offre réalisée selon la procédure normale régie par les articles 232-1 et suivants du Règlement Général de l’AMF, porte 
sur la totalité des titres émis ou susceptibles de l'être par la Société et non détenus par l’Initiateur. Elle est présentée par la 
Société Générale qui garantit, conformément aux dispositions de l’article 231-13 du Règlement Général de l’AMF, la teneur 
et le caractère irrévocable des engagements pris par l'Initiateur. 

Si à l’issue de l'Offre, les actionnaires minoritaires ne représentent pas plus de 5 % du capital ou des droits de vote de Léon 
de Bruxelles, il est dans l’intention de l’Initiateur de mettre en œuvre, dès la clôture de cette offre publique d’achat, une 
procédure de retrait obligatoire. 

Dans l’hypothèse où il ne serait pas en situation de mettre en œuvre le retrait obligatoire, l’Initiateur pourrait demander à 
NYSE Euronext la radiation des actions Léon de Bruxelles du marché Euronext. Conformément à la réglementation en 
vigueur, NYSE Euronext ne pourrait accepter cette dernière demande que si les résultats de l’offre publique d’achat 
réduisent la liquidité du titre de telle sorte que la radiation de la cote soit de l’intérêt du marché.  

La procédure de retrait obligatoire s’effectuerait au prix de 10,90 euros par action Léon de Bruxelles (coupon 2007 attaché), 
en application des articles 237-14 et suivants du Règlement Général de l’AMF. 

2. CONTEXTE DE L’OFFRE DE LÉON INVEST 2 

2.1 Actions cédées à l’Initiateur 

Le 24 avril 2008, en exécution des protocoles de cession d’actions (ci-après les "Contrats de Cession ") conclus : 

- le 3 avril 2008 par OFI Private Equity, en qualité de société de gestion mandatée par les FCPR OFI PEC 1 et OFI 
EUROPA 1, dans les droits et obligations de laquelle s’est substituée la société Léon Invest 2, cette dernière a 
acquis, au prix de 10,90 euros par action : 
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- 1.390.300 actions Léon de Bruxelles auprès du groupe familial Jean-Louis Detry, président du Conseil de 
surveillance de LDB, dont la Société Financière d’Investissement dans la Restauration (ci-après "SFIR") 
fait partie, représentant 23,13% du capital social, et ce pour un montant total de 15.154.280,90 euros ; 

- 60.000 actions Léon de Bruxelles auprès de Monsieur Michel Morin, président du Directoire de LDB, 
représentant 1 % du capital social de la Société, pour un montant total de 654.000 euros ; et 

- 19.373 actions Léon de Bruxelles auprès de Madame Isabelle Pelletier et Monsieur Laurent Gillard, 
membres du Directoire de LDB (ci-après les "Managers "), représentant 0,32% du capital social de la 
Société, pour un montant total de 211.165,70 euros. 

- le 24 avril 2008, l’Initiateur a également acquis, au prix identique de 10,90 euros par action Léon de Bruxelles, un 
bloc de 680.906 actions Léon de Bruxelles auprès de la société Pléiade Investissement (anciennement dénommée 
Before) représentant 11,33% du capital social de la Société, ainsi qu’un bloc de 25.327 actions Léon de Bruxelles 
auprès de Monsieur François Poirier représentant 0,42% du capital social de la Société. 

Le prix d’acquisition de l’ensemble des 2.175.906 actions Léon de Bruxelles acquises auprès du groupe familial Jean-Louis 
Detry (dont SFIR fait partie), de Monsieur Michel Morin, des Managers, de la société Pléiade Investissement et de Monsieur 
François Poirier représentant un montant global de 23.717.375,40 euros, a été payé comptant à la date d’acquisition. 

2.2 Actions apportées à l’Initiateur 

Le 15 avril 2008, un contrat d’apport (ci-après le "Contrat d’Apport  Léon Invest 2 ") a été conclu entre l’Initiateur, Monsieur 
Michel Morin et les Managers portant sur l’apport, le 24 avril 2008 (soit à la date d’acquisition par Léon Invest 2 des 
2.175.906 actions Léon de Bruxelles visées ci-dessus au 2.1) de 211.000 actions Léon de Bruxelles à Léon Invest 2 
réparties de la manière suivante : 

- 165.000 actions Léon de Bruxelles apportées par Monsieur Michel Morin et représentant 2,75% du capital 
social de la Société; 

- 46.000 actions Léon de Bruxelles apportées par les Managers et représentant 0,77% du capital social de la 
Société. 

Ces actions apportées ont été valorisées sur une base unitaire de 10,90 euros valorisant ainsi globalement l’apport à 
2.299.900 euros. 

L'Assemblée Générale Mixte des actionnaires de la société Léon Invest 2 du 24 avril 2008, après avoir eu connaissance du 
rapport de Monsieur Michel Léger désigné par ordonnance du Président du tribunal de commerce de paris le 27 mars 2008, 
en qualité de commissaire aux apports et aux avantages particuliers, et du Contrat d'Apport Léon Invest 2, a dans ses 8ème 
et 9ème résolutions approuvé l'apport et décidé l'augmentation de capital d'un montant global de 2.299.900 euros par 
émission de 2.999.00 actions en rémunération de cet apport. 

3. AVIS MOTIVE DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DE LEON DE BRUXELLES  

Conformément aux dispositions de l’article 231-19 du Règlement Général de l’AMF, les membres du Conseil de surveillance 
de la Société (le "Conseil" ) se sont réunis le 28 avril 2008 au siège social de la Société, sur convocation faite 
conformément aux statuts, afin d’examiner le projet d’offre publique d’achat initiée par Léon Invest 2. 

Préalablement à la réunion, les membres du Conseil ont eu connaissance : 

- du rapport en date du 25 avril 2008 qui a été établi par le cabinet FINEXSI, expert indépendant, en exécution de sa 
mission ; 

- du projet de note d’information de l’Initiateur sur le projet d’Offre contenant les caractéristiques du projet d’Offre et 
la synthèse des éléments d’appréciation du prix de l’Offre préparée par la Société Générale, banque présentatrice 
de l’Offre ; et 

- du projet de note en réponse au projet de note d’information. 

Aux termes de leur discussion, les membres du Conseil à l'exception de Monsieur Jean-Louis Detry et la société SFD en 
situation de conflit d'intérêt, ont rendu l’avis motivé suivant : 

"Le Conseil de Surveillance, après avoir pris connaissance des différents documents qui lui ont été 
présentés et entendu l’exposé du Président, ainsi que les conclusions du rapport en date du 25 avril 
2008 établi par le cabinet FINEXSI (représenté par Monsieur Eric Le Fichoux invité à la réunion), 
agissant en sa qualité d’expert indépendant désigné le 21 mars 2008 en application des articles 261-1-
I et 261-1-II du Règlement Général de l’AMF,  

Après avoir rappelé que Monsieur Hubert Leclerc, absent et excusé, n’a pas participé à la réunion du 
Conseil de Surveillance ayant rendu le présent avis, et que Monsieur Jean Louis Detry, Président du 
Conseil de Surveillance, et la société SFD, présents mais en situation de conflit d’intérêt, n’ont pas 
participé aux discussions et n’ont pas pris part au vote sur l’avis motivé,  

─ Constate :  
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o que cette opération donnerait de nouvelles ressources indispensables au développement du 
Groupe Léon de Bruxelles et à sa croissance future ; et 

o que l’expert indépendant, dans son rapport, conclu que « le prix offert de 10,90 euros par 
action Léon de Bruxelles que Léon Invest 2 envisage de proposer aux actionnaires de cette 
société est équitable tant dans le cadre de la procédure d’OPA que dans le cadre de 
l’éventuel Retrait Obligatoire qui pourrait s’en suivre ». 

─ Constate que la société Léon Invest 2, en tant qu’initiateur de l’Offre, procèdera à un retrait 
obligatoire si elle vient à détenir, à l’issue de l’Offre, au moins 95 % du capital et des droits de vote 
de la Société, moyennant une indemnité égale au prix de l’Offre. 

En conséquence, après en avoir délibéré, le Conseil de Surveillance, à l’unanimité des membres 
participant au vote, approuve le projet d’Offre tel qu’il lui a été présenté et considère que le projet 
d’Offre, au prix de 10,90 euros par action regroupée, 0,55 euro par action non regroupée, et 56 euros 
par obligation convertible 0,1 % 2014, est conforme aux intérêts de la Société, de ses actionnaires et 
de ses salariés.  

Compte tenu de l’opportunité qu’elle présente et du caractère équitable du prix proposé, tant dans le 
cadre de l’Offre que de l’éventuel retrait obligatoire, tel que cela résulte du rapport de l’expert 
indépendant, le Conseil de Surveillance, à l’unanimité, recommande aux actionnaires d’apporter leurs 
titres à l’Offre. " 

 
 
4. RAPPORT DE L’EXPERT INDÉPENDANT 

Conformément aux dispositions de l’article 261-1-I et II du Règlement Général de l’AMF, le Conseil a procédé à la 
désignation, le 21 mars 2008, du cabinet FINEXSI en qualité d’expert indépendant. Dans le cadre de la mission qui lui a 
ainsi été confiée, le cabinet FINEXSI, représenté par Messieurs Olivier Peronnet et Eric Le Fichoux, a rendu le 25 avril 2008 
son rapport dont les conclusions figurent ci-après. 

"Conclusion sur le caractère équitable du prix de l ’offre 

Les valeurs par action obtenues par la mise en œuvre des différents critères d’évaluation s’inscrivent dans une fourchette de 
7,44 € (comparables boursiers) à 13,06 € (multiples de transactions). 

L’offre présente des primes importantes au regard des cours de bourse de la société Léon de Bruxelles, cours dont les 
volumes échangés sont significatifs (volume quotidien représentatif en moyenne de 0,1% du capital de la société). 

L’offre de Léon Invest 2 fait apparaître une prime de 9,2 % par rapport à la méthode intrinsèque de l’actualisation des flux de 
trésorerie futurs en retenant le premier scénario. Le second scénario, fait ressortir une décote 9,3 %. Cependant cette 
dernière hypothèse reste ambitieuse, au regard des éventuelles difficultés que Léon de Bruxelles pourrait rencontrer dans 
son développement (pénurie d’emplacements stratégiques, modalités de financement par Ciloger, baisse du pouvoir d’achat 
des ménages dans un contexte de ralentissement économique). Cette méthode constitue à notre avis le critère dominant 
dans le présent contexte en ce qu’il reflète le potentiel de croissance de la société. Les valeurs obtenues encadrent le prix 
d’offre de 10,9 €. 

Cette offre fait également apparaître des primes de 19,6% à 46,5% par rapport aux approches analogiques par les 
comparables boursiers. 

Par la méthode des multiples de transactions, les valeurs obtenues encadrent le prix de l’offre. Seul le multiple d’EBITDA fait 
apparaître une décote de 16,5%. Il faut cependant noter que cette méthode est la plus délicate à utiliser car elle dépend de 
la qualité des informations communiquées sur les transactions retenues. De plus, comme nous l’avons déjà noté, ces 
transactions sont relativement anciennes, limitant la pertinence des multiples de valorisation induits. 

Enfin le prix de l’offre s’inscrit dans la continuité du prix d’acquisition par OFI Private Equity Capital d’un bloc de 39,71 % 
d’actions de la société Léon de Bruxelles réalisée le 24 avril 2008, référence qui ne nous paraît pas contestable. 

Sur ces bases, nous estimons que le prix offert de 10,9 € par action Léon de Bruxelles que Léon Invest 2 envisage de 
proposer aux actionnaires de cette société est équitable tant dans le cadre de l’offre publique d’achat que dans le cadre de 
l’éventuel retrait obligatoire qui pourrait s’ensuivre." 

 
3.2 Communiqué du 09 mai 2008 Approbation des nouvelles conditions de rembourseme nt anticipé des 
obligations convertibles  en actions de 435 FRF (66 ,32 euros) de nominal émises le 13 octobre 1998 par  la société 
LEON DE BRUXELLES  (Code ISIN FR0000180564) par l’assemblée générale de s porteurs d’obligations   

 

L’assemblée générale des porteurs d’obligations convertibles en actions de 435 francs (66,32 euros) de nominal émises le 
13 octobre 1998 par la société LEON DE BRUXELLES (Code ISIN FR0000180564) pour un montant nominal total de 
128.373.285 francs (19.570.381 euros) (les « Obligations  »), objets d’une note d’opération portant le visa numéro 98-799 
délivré le 13 octobre 1998 par la Commission des opérations de bourse (Code ISIN FR0000180564) et d’une notice publiée 
au Bulletin des annonces légales obligatoires du 14 octobre 1998 (pages 15976 et 15977), réunie le mercredi 7 mai 2008, a 
approuvé à l’unanimité les modifications des modalités et des caractéristiques des Obligations proposées par le Directoire.  



 

14 Léon de Bruxelles – Actualisation du document de référence 2007 

Ces modifications, qui ont été approuvées par l’assemblée générale des porteurs d’Obligations sous réserve de leur 
autorisation par l’assemblée générale mixte des actionnaires de la société LEON DE BRUXELLES qui est convoquée pour le 
lundi 19 mai 2008, sont les suivantes : 

 

− levée de l’interdiction de tout remboursement anticipé par la société LEON DE BRUXELLES de la totalité des Obligations 
restant en circulation avant le 1er juillet 2009, et autorisation donnée à la société LEON DE BRUXELLES de procéder au 
remboursement total anticipé des Obligations restant en circulation à tout moment ; 

− modification du prix de remboursement anticipé des Obligations pour le fixer à un prix unitaire, forfaitaire et définitif de 
cinquante six euros (56 €) par Obligation ; 

− suppression de la condition subordonnant l'exercice de cette faculté de remboursement total anticipé au fait que le 
nombre d’obligations restant en circulation soit inférieur à 10 % du nombre total d’obligations émises ;  

− modification des modalités d’information du public à l’occasion du remboursement des Obligations, celles-ci prévoyant 
désormais que la décision de la société LEON DE BRUXELLES de procéder au remboursement des Obligations fera l’objet 
d’un avis publié conformément aux dispositions légales ou réglementaires en vigueur ; 

− modification des modalités d’exercice du droit de conversion des porteurs d’Obligations en cas de remboursement 
anticipé desdites Obligations, la faculté d’opter pour la conversion des Obligations étant réduite à une durée expirant le 
7ème jour ouvré qui précède la date de remboursement (au lieu d’une durée de trois mois précédemment) ; 

− modification des stipulations relatives au maintien des droits des obligataires jusqu’à l’expiration du délai de conversion 
en cas de distribution de réserves en espèces ou en titres de portefeuille, lequel sera désormais assuré en procédant à 
un ajustement des bases de conversion conformément aux articles L. 228-99-3° et R. 228-91-3° du Code d e commerce 
(la référence à la moyenne d’au moins vingt cours cotés consécutifs choisis parmi les quarante précédant celui du jour 
de la distribution étant remplacée par la référence à la moyenne pondérée des cours des trois dernières séances de 
bourse au moins qui précèdent le jour de l’opération considérée). 

 

3.3 Communiqué du 20 mai 2008 : Compte-rendu de l’assemblée générale mixte de la so ciété Léon de 
Bruxelles du 19 mai 2008 

 
Les L’assemblée générale mixte des actionnaires de la société Léon de Bruxelles réunie le lundi 19 mai 2008 sous la 
Présidence de Monsieur Jean-Louis Detry, Président du Conseil de Surveillance, a adopté l’ensemble des résolutions qui lui 
ont été présentées, telles que figurant dans l’avis de convocation publié au Bulletin des Annonces Légales et Obligatoires n° 
53 du 2 mai 2008, notamment :  
 
A titre ordinaire : 

─ L’approbation des comptes sociaux de la Société et des comptes consolidés du groupe Léon de Bruxelles au titre 
de l’exercice clos le 31 décembre 2007 ; 

─ L’affectation du résultat et la distribution d’un montant de 10.235.305 €, ce qui correspond à un  dividende de 1,70 
€ par action, lequel sera mis en paiement après les règlements-livraisons de l’offre publique visant les titres de la 
Société dont le projet a été annoncé le 20 mars 2008, ou le cas échéant après le retrait obligatoire qui sera mis en 
œuvre si les conditions en sont réunies à l’issue de l’offre ; 

─ L’approbation des conventions visées à l’article L. 225-86 du Code de commerce ; 
─ La fixation à 80.000 € du montant global des jetons de présence devant être répartis entre les membres du Conseil 

de surveillance ; 
─ La nomination d’un nouveau commissaire aux comptes titulaire et d’un nouveau commissaire aux comptes 

suppléant, et le renouvellement du mandat d’un commissaire aux comptes titulaire et d’un commissaire aux 
comptes suppléant ; 

─ La ratification de la cooptation de quatre membres du Conseil de Surveillance, et le renouvellement du mandat d’un 
membre du Conseil de surveillance ;   

─ La rectification d’une erreur matérielle dans le cadre de l’assemblée générale mixte du 20 juin 2007 ; 
 
A titre extraordinaire : 
Les modifications des caractéristiques et des modalités des obligations convertibles en actions de 435 francs (66,32 euros) 
de nominal émises le 13 octobre 1998 par la société Léon de Bruxelles (Code ISIN FR0000180564) pour un montant 
nominal total de 128.373.285 francs (19.570.381 euros), objets d’une note d’opération portant le visa numéro 98-799 délivré 
le 13 octobre 1998 par la Commission des opérations de bourse (Code ISIN FR0000180564) et d’une notice publiée au 
Bulletin des annonces légales obligatoires du 14 octobre 1998 (pages 15976 et 15977). Ces modifications, qui ont par 
ailleurs été approuvées, à l’unanimité, par l’assemblée générale des porteurs desdites obligations qui s’est tenue le 7 mai 
2008, sont effectives depuis l’assemblée générale mixte des actionnaires qui les a autorisées, soit le 19 mai 2008. 
 
 
3.4 Communiqué du 21 mai 2008 : Avis de remboursement anticipé des obligations conv ertibles en actions 
de 435 FRF (66,32 euros) de nominal émises le 13 oc tobre 1998 par la société L EON DE BRUXELLES  (code ISIN  
 FR0010522169) 
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La société Léon de Bruxelles a décidé de procéder au remboursement anticipé de la totalité des obligations convertibles en 
actions de 435 francs (66,32 euros) de nominal émises le 13 octobre 1998 pour un montant nominal total de 128.373.285 
francs (19.570.381 euros) (les « Obligations »), dont les modalités et les caractéristiques ont fait l’objet d’une note 
d’opération portant le visa numéro 98-799 délivré le 13 octobre 1998 par la Commission des opérations de bourse (Code 
ISIN FR0000180564) (la « Note d’Opération ») et d’une notice publiée au Bulletin des annonces légales obligatoires du 14 
octobre 1998 (pages 15976 et 15977) (la « Notice »), conformément à l’article 2.2.7 de la Note d’Opération et à la Notice, 
tels que modifiés suivant autorisation de l’assemblée générale des Obligataires en date du 30 novembre 2001 et du 7 mai 
2008, et de l’assemblée générale mixte des actionnaires du 19 mai 2008. 

Le remboursement anticipé sera effectué le lundi 23 juin 2008 au prix unitaire, forfaitaire et définitif de cinquante six euros 
(56€) par Obligation.   

Les propriétaires des Obligations ont la faculté d’exercer, selon les modalités de la Note d’Opération, jusqu’à l’issue du 
7ème jour ouvré précédant le lundi 23 juin 2008 inclus, soit jusqu’au jeudi 12 juin 2008 inclus, leur droit à l’attribution 
d’actions Léon de Bruxelles (ISIN FR0010522169).  

Le nombre d’actions Léon de Bruxelles (ISIN FR0010522169) qui pourra être obtenu par tout Obligataire optant pour la 
conversion sera déterminé conformément à la Note d’Opération et à l’avis de regroupement des actions de la Société publié 
au Bulletin des Annonces Légales et Obligatoires n° 1 06 du 3 septembre 2007, en multipliant le nombre d’actions qui pourra 
être obtenu par conversion avant le début de l’opération de regroupement par le rapport entre le nombre d’actions 
composant le capital après l’opération et de nombre d’actions composant le capital avant l’opération, soit une (1) action 
Léon de Bruxelles pour vingt (20) Obligations présentées. 

Conformément aux modalités de la Note d’Opération, les actions nouvelles issues de la conversion des Obligations seront 
créées avec jouissance au 1er janvier 2008. 

Le prestataire habilité chargé du service financier des Obligations et de la centralisation des demandes de conversion en 
actions Léon de Bruxelles est l’intermédiaire habilité teneur de compte de la Société, Natixis, 10 rue des Roquemonts, 
14099 Caen Cedex 9, télécopie +33 2 31 45 18 93.  

Pour exercer leur droit de conversion, les Obligataires devront en faire la demande auprès de l’intermédiaire habilité teneur 
de compte de la Société, Natixis, 10 rue des Roquemonts, 14099 Caen Cedex 9, télécopie +33 2 31 45 18 93, au plus tard 
le jeudi 12 juin 2008. 

Les Obligations non présentées à la conversion seront remboursées en numéraire le lundi 23 juin 2008. 

Le règlement des Obligations s’opérera selon le système de paiement classique mis en place par Euroclear France. 

 
 
 
IV ATTESTATION DU RESPONSABLE DE L’ACTUALISATION DU DO CUMENT DE 
REFERENCE  
  
Nom et qualité du responsable 
 
M. Michel MORIN 
Président du Directoire 
 
« J'atteste, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, que les informations contenues dans la présente 
actualisation du document de référence sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas d'omission de 
nature à en altérer la portée. 
 
J'ai obtenu des contrôleurs légaux des comptes une lettre de fin de travaux, dans laquelle ils indiquent avoir procédé à la 
vérification des informations portant sur la situation financière et les comptes donnés dans le présent document ainsi qu'à la 
lecture d'ensemble du document. » 
 
 
Fait à Neuilly, le 10 juin 2008 
 
 
 
 
 


